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SPÉCIALITÉ « RESTAURATION » 
 
 
JEUDI 18 JANVIER 2024 

 
 

ÉPREUVE ÉCRITE 
 

 
Épreuve écrite à caractère professionnel portant sur la spécialité choisie par le candidat au 
moment de son inscription. 

 
Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 
appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les connaissances et 
aptitudes techniques du candidat.  
 

Durée : 1 heure 30 
Coefficient : 2 

 
 

CONSIGNES À LIRE ATTENTIVEMENT 
 

Vous composerez sur la copie. 
 
Avant de commencer, vérifiez que votre sujet comprend 8 pages, y compris celle-ci. 
 
ATTENTION ! AUCUN NOM OU SIGNE DISTINCTIF (signature, paraphe, n° de candidat…) ne 
doit apparaître sur votre copie. 
 
Les réponses au crayon à papier ne seront pas prises en compte. SEUL L’USAGE D’UN STYLO 
NON EFFAÇABLE À ENCRE SOIT BLEUE, SOIT NOIRE EST AUTORISÉ. L’utilisation d’une 
autre couleur, pour écrire ou surligner, de même que l’utilisation d’un surligneur sera 
considérée comme un signe distinctif. 
 
L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est autorisée. 
 
Les feuilles de brouillon ne doivent pas être jointes à la copie, elles ne seront pas corrigées. 
 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve écrite entraîne l’élimination du candidat. 

EXAMEN PROFESSIONNEL 

D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 
DE 2ÈME CLASSE – SESSION 2024 
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LISTE DES DOCUMENTS 
 

1) « Autocontrôles : Encore mieux en images ! » – L’autre cuisine – 2 pages 

2) « Conditions de travail, les améliorations se poursuivent » - L’autre cuisine – 1 page 

3) « Cake moelleux à la carotte » - Restauration collective – Août/septembre 2023 - 1 page 

4) « Quelle conduite tenir avec les allergènes ? - Restauration collective – Août/septembre 2023 - 1 page 

 

CE SUJET EST NOTÉ SUR 70 POINTS REPORTÉS SUR 20 POINTS 
 
 

QUESTION 1 – AUTOCONTRÔLES  (33 POINTS) 

 

1 - Gestion de la maintenance des locaux : 

Citez 3 points que contrôlent les inspecteurs de la DDPP durant une visite officielle. 

(9 pts - 3 pts par bonne réponse) 

 

2- Plan de nettoyage : 

- A- Citez 2 mesures devant être prises pour le stockage des produits de nettoyage et de 
désinfection ? (6 pts - 3 pts par bonne réponse) 

 
- B- Citez 3 conseils donnés par les experts concernant le plan de nettoyage. 

(9 pts - 3 pts par bonne réponse) 
 

- C- Citez 3 conditions indispensables au bon déroulement du prélèvement et de la conservation 

d’un plat témoin. (9 pts - 3 pts par bonne réponse) 

 
 

QUESTION 2 – CONDITIONS DE TRAVAIL  (9 POINTS) 

 
1 - Quels sont les 2 principaux accidents du travail observés dans les cuisines centrales ? 

(2 pts -1 pt par bonne réponse) 
 
2 - Au sein de l’absentéisme médical, quel est le pourcentage d’accidents du travail et celui de la 

maladie ? (4 pts - 2pts par bonne réponse) 
 
3 – Citez 3 conséquences pour les conditions de travail lorsque les produits sont achetés frais. 

(3 pts - 1 pt par bonne réponse) 
 
 

QUESTION 3 – CAKE MOELLEUX À LA CAROTTE  (12 POINTS) 

 
1 - Quels sont les 3 principaux ingrédients de la recette ? (3 pts – 1 pt par bonne réponse) 

 
2 - Dans le déroulé de la recette que signifient les termes : (6 pts – 1,5 pt par bonne réponse) 

- débarrasser 

- incorporer 

- refroidir 

- réserver 

3 - Dans le menu Entreprise GEMRCN, citez les plats qui doivent être servis à la fréquence 
recommandée 8/20 min. (3 pts – 1,5 pt par bonne réponse) 
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QUESTION 4 – ALLERGÈNES  (10 POINTS) 

 
1 - Citez 4 possibilités pour informer les consommateurs de la présence des allergènes dans les 

menus. (4 pts – 1 pt par bonne réponse) 

 
2 - Que signifie l’acronyme « PAI » ? (2 pts) 
 
3 - Donnez la définition d’un PAI et expliquez-en la finalité. (4 pts – 2 pts par bonne réponse) 

 
 

QUESTION 5 – TABLEAU À COMPLÉTER (6 POINTS) 

 
Vous devez conditionner les entrées pour l’expédition des repas :  
- 8 portions par bac gastro pour les enfants de la maternelle 
- 6 portions par bac gastro pour les enfants de l’élémentaire 

 
Calculez le nombre de bacs gastro et renseignez le tableau ci-dessous (arrondir à l’unité supérieure). 
(6 pts - 2 pts par bonne réponse) 

 
 

Effectif de la 
maternelle 

Nombre de bacs 
gastros 

Effectif de 
l’élémentaire 

Nombre de bacs 
gastros 

Nombre total de 
bacs gastro 

198  428   
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Comment se dérou[e un contrôle des services vétérinaires en hygiène atimentaire ?

Pour rêpondre à cette question, nous avons eu ['idée de suivre une inspectrice de [a Direction
départementate de [a protection des populations (DDPP). Au cæur du sujet, nous avons donc passé une
matinée avec Marie Rosique, inspectrice au service alimentation de La DDPP 06, dans une cuisine
centrate à Thêou[e-sur-Mer. Pour ce troisième volet, nous avons décidé de nous intéresser aux
autocontrô[es, à travers 4 thématiques.

1. rÀ 6E$Tt0f{ Dt tA
r,lAr t{TilrAr{cr Dr§ r0cÂux
Durant les contrô[es officiets, [es
inspecteurs s'assureront notamment :

I qu'un plan de maintenance est prérÿal

dans le plan de maîtrise sanitaire (PMS);
Le niveau de détail du plan devant être

adapté à la taille de l'établissement;

r qu'une maintenance préventive et

curative est effectuée autant que

nécessaire;

r que les thermomètres, sondes ou

capteurs de températures sont
régulièrement étalonnés ou vérifiés ;

: que les documents justifiant des

ü[§ÏION D[ LA MAINTENANC[
DiS LOCAUX

L'inspectrice vérifie que [es locaux par
[esquets circulent [es denrées atimentaires
sont en bon état d'entretien, donc que les
revêtements ne sont pas écait[ês. qu'iI n'y ait
pas de fissures et de brèches, de carreaux de
sol cassés, de rouitte. de moisissure...

opérations de maintenance sont

correctement conservés et archivés.

Les conseits de l'expert:
Les appareils sont réüsés régulièrement,

avec une attention particulière pour les

éléments chauffants et refroidissants.

Les interventions doivent être effectuées,

dans la mesure du possible, hors

fonctionnement de la cuisine.

Si I'entretien doit se faire pendant les

heures d'activités, toutes les précautions

devront être prises pour le personnel qui
l'effectue (circulation, tenue de travail...)
et la production devra s'adapter pour
éviter tout risque de contamination.

2. LT PLAN DT NTTTOYAGT

Durant les contrôles officie[s, [es
inspecteurs s'assureront notamment :

r qu'un plan de nettoyage existe dans le

PMS et est adapté aux locauxl
r que les produits de nettoyage et de

désinfection ne sont pas être entreposés :

- dans les zones oir les denrées

alimentaires sont manipulées,

- à proximité de denrées alimentaires,

même conditionnées;
r que pour les surfaces (murs, sols...) or)

les denrées alimentaires sont manipulées,

les matériaux sont aptes au nettoyage et à

la désinfection : résistants aux chocs et

aux lavages, lisses, imperméables,

PLÂN D[ NEIIÛYAGt
L'inspectrice vêrifie que [e ptan de
nettoyaEle est connu, compris et respecté.

inoxydables, imputrescibles...

§ que pour la réserve et le magasin oir

sont stockés des produits emballés, les

matériaux des murs et plafonds sont

dépoussiérables et les sols lavables.Tout
doit pouvoir être nettoyé.

Les consei[s de l'expert:
Le plan de nettoyage et désinfection doit
être révisé régulièrement et réadapté

autant que nécessaire.

La réalisation du nettoyage doit être
(saufles opérations quotidiennes dans les

petits établissements) enregistrée, y
compris et de surcroit pour les nettoyages

non quotidiens (plafond, chambre froide
négative, évaporateur...)
Les modalités de vérification des

opérations de nettoyage et désinfection
doivent être préétablies et enregistrées :

.\...i r1i!,
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r vérification visuelle,

r vérification microbiologique (à adapter
en fonction à la taille de létablissement)
par analyses de surface.

Les produits dangereux doivent être

entreposés dans un local spécifique ou

une armoire réservée à cet usage.

Pour les locaux de manipulation, les

pentes des sols doivent permettre un bon
écoulement. Les caniveaux (lorsqu'il y en

a) doivent être facilement accessibles et

en matériaux inoxydables.

3. LES PLATT Tfil$}IT
Durant [es contrôles officiets, [es
inspecteurs s'assureront notamment :

I que les plats témoins sont conservés

individuellement entre 0'C et 3'C
pendant 5 jours après la dernière date de

présentation au consommateur.
r que le contenant utilisé (boîte, sachet

plastique...) est propre et conditionné
hermétiquement.
r que la quantité prélevée est sufÊsante.

r que les prélèvements de plats témoins

sont réalisés en fin de service etlou circuit
de distribution le plus long.

Les consei[s de l'expert:
La conservation du repas témoin est une

obligation réglementaire. Le plat témoin
est destiné à permettre des analyses

PLATS IÉMOIr,lS

L'inspectrice vérifie que les ptats témoins
sont identifiés individueltement (date de
fabrication, nature et dénomination du ptat,
[ieu de prétèvement service si nécessaire:
midi ou soir.

microbiologiques en cas de TIAC (toxi
infections alimentaires collectives).

Les plats témoins sont à disposition
exclusive des services officiels de

contrôle. En conséquence, durant leur
durée légale de conservation, i1s ne

doivent jamais être donnés à un
laboratoire privé pour analyse.

Les dispositions relatives aux plats

témoins sont mentionnés dans la NS
commerce de détail dont la dernière

version date du 22/02/2077-.
Le plat témoin est un échantillon (entre

80 et 100 g) représentatifde chaque plat
consommé au cours d'un repas.

Pour les cuisines sur place, il faut
distinguer le cas des menus multiples
(hôpitaux...), pour lesquels un
prélèvement systématique doit être

effectué (sauf plats comportant des

modifications mineures comme les plats

sans sel) et le cas des choix multiples (self

d'entreprise...), pou. lesquels un
prélèvement doit être prévu par famille
de produits.
Un plat servi à deux repas (midi et soir

par exemple) doit faire lbbjet de deux

prélèvements différents.

En restaurants satellites, les plats

témoins doivent être réalisés pour les

produits fabriqués sur place ou pour les

produits livrés subissant des

manipulations (découpage, hachage,

mixage...) au niveau du satellite.

Si les cuisines satellites ne sont pas

gérées par la cuisine centrale, il est

recommandé de réaliser les plats

témoins pour toutes les denrées "à

risque", même en l'absence de

manipulation.

{. rrs Ar{ArYn5 llrcn0Bnl06r0ur§
Durant [es contrôtes officie[s, [es
inspecteurs s'assureront notamment :

r qu'un plan d'autocontrôle
microbiologique est défini dans le

PMS (produits, surface, eau).

§ que les résultats d'analyses sont

correctement exploités : recherche des

causes et mise en place d'actions

correctives en cas de résultats non

ANALYSES MICAOSIOLOGIQUIS

L'inspectrice vérifie que [e plan
d'autocontrôle défini est bien respecté
(fréquence de prétèvement et quantité
d'échantittons anatysés respectées,
recherches adaptées).

conformes, dûment enregistrées.

r que les durées de vie excédantJ+3 (our
de fabrication + 3 jours) sont validées.

Les conseits de ['expert:
Le plan d'autocontrôle microbiologique
constitue un volet de la vérification de

I'efficacité du PMS. I1 permet de vérifier
I'efficacité globale du plan de maîtrise

sanitaire.

Les analyses microbiologiques sont des

indicateurs, qui peuvent permettre de

détecter une déviance dans la mise en

place des bonnes pratiques d'hygiène.

Le plan déchantillonnage est défini par

l'exploitant, toujours en adéquation avec

l'annexe I du règlement2073/2005.
En restauration collective, il y a moins

d'intérêt à analyser des produits cuits

préparés pour une consommation
immédiate, le délai entre cuisson et

consommation ne permettant pas une

multiplication des germes. I1 est

préferable de prélever des produits
préparés à l'avance.

En cas de résultats non satisfaisants, il
faut réfléchir sur les causes de cette non-
conformité (non-respect du plan de

nettoyage et désinfection, température...)

afin de mettre en piace des actions

correctives. *

" https://info.agriculture.gouv.frlgedei/site/bo-
agri/i nstruction-2017 -t64
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CONDITIONS DE TRAVAIL,,

LES AMELIORATIONS SE POURSUIVENT
( i certains accidents du travail sont

\ di...t..ent liés aux tâches des
j) p..ronn.ls travaillant en cuisine pour
les préparations préliminaires
(préparati ons froides, cuisson,

conditionnement), ils ne représentent en

cuisine centrale qu'une faible part de

l'absentéisme médical, comparable à ce

qui est constaté dans des cuisines plus

classiques en liaison directe

confectionnant 400 à 500 repas

consommés sur place en salle à manger.

I1 s'agit majoritairement de coupures avec

des outils de tranchage et individuels à

main, brûlures au contact des appareils de

cuisson ou manipulations de plats chauds.

QUE D'ÉV0[UT|0]|S.
til A pHt{t DEU)( DECET{i{|ES !

Depuis une quinzaine d'années se sont

développées des cuisines centrales de plus

grande taille, capables de produire
plusieurs milliers de repas par jour.

Elles sont organisées dans des locaux

dont les surfaces peuvent atteindre de

2 000 à 5 000 m2 et emploient de 50 à

80 personnes pour satisfaire tous les

postes de travail depuis les stockages de

matières premières, préparations

préliminaires, cuisson, conditionnement,
stockage des plats cuisinés, expédition.
Elles ont été réalisées dans le respect des

exigences d'hygiène alimentaire
applicables, en multipliant les postes de

travail pour répondre à deux objectifs, le

respect de la production üsée mais aussi

une réduction du coût du repas livré.

I-lanalyse qui en est faite aujourd'hui
montre que si 1es équipements de cuisine

ont été dimensionnés correctement pour
assurer les besoins en production, de

nombreux points attachés à la

configuration des espaces, locaux de

réserve, ambiance hygrothermique des

DOSSTER iLA CUTSTNE CENTRALE, EXCEPTTON FRANÇArSE

LE TAUX ELEVE D'AtsSENTEISME

MÉDICAL PLACE LES CUISINES CENTRALES

PARMI LES ACTIVIIÉS DE PROCESS LES

PLUS ACCIDENTOGÈNES.

UNE RÉAL É CONFIRMÉE PAR LES

DIFFÉRTNTES STAIISTIQUES ET QUI MÉRIIE

QUTLQUES EXPLICATIONS.

difftrentes zones de préparation froide
règlementées à des températures de

+ 10'C, stockage et conditionnement de

+ 3 "C, secteurs de lavage à forte
hygrométrie, zones de cuisson,

ergonomie, acoustique, lumière
naturelle.... riont pas été traités pour
assurer les meilleures conditions de

travail et se traduisent dans les faits par

un absentéisme médical important
(72 à74 7o de lèffectif en moyenne).

La répartition étant de 20 0/o pour les

accidents du travail et de 80 0/o pourla
maladie. Dans ces conditions

dèxploitation, avec un poste personnel

représentant environ 45 o/o dt prix de

revient du repas, les gestionnaires se sont
tournés vers I'industrie agroalimentaire

pour s'approvisionner en produits de 4'
et 5'gamme, dans le but de diminuer la
masse salariale, abaisser le corit
d'exploitation et respecter les budgets.

LTS TEI{DA}ICES

Les dernières orientations vers des

approvisionnements en produits frais

régionaux, voire bio, vont modifier les

tâches,les postes de travail et avoir une

incidence forte sur lbrganisation des

locaux non seulement sur leur géométrie

mais également sur leur mise en ceuvre,

choix des matériaux, ergonomie,

acoustique, confort visuel, ambiance des

volumes, préhension des charges. . . .

Un objectif d'absentéisme 1tm\té à7 o/o

se traduirait par une économie

d'exploitation dènviron 3 o/o, ce qui est

loin dêtre négligeable comparé à

l'amortissement annuel de

f investissement initial sur une période

de 25 à 30 ans. *

,:-' i;r:;
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RECETTE DU CAKE MOËLLEUX À LA CAROTTE 
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Lallergie est la 4" maladie dans le monde.
Cela concerne les aliments, poils d'animaux,
pollen, acariens, moisissures, latex, etc.
En 2050, la moitié de la population
internationale sera affectée par au moins
une pathologie allergique. Les allergies

alimentaires sont en augmentation
en Europe. Elles touchent 6 à8 o/o

des enfants et 2 à3 o/o des adultes.
Por Chorlène Andreoni,
diététicienne Vici

(Yl,çIt*^

I
I
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Quelle conduite à tenir
qvec les qllergènes ?

e décret n" 2015447 du 17 ovril
20 I 5 {voir www.legifronce.gouv.fr)
relolif ô informotion des consommo
leurs sur les ol ergènes et les denrées

olimentoires non préembollées vise

ô permetke oux consommoteurs ollergiques
d'être informés du risque qu'i s peuvenl cou
rlr, de choisir en connoîssonce de couse les

ollments qui eur conviennent et d'écorter
ceux qui ne correspondent pos d leur régime
olimentoire.

Comment informer
les consommoteurs
dons vos étoblissements ?
Pour les denrées non préembollées (servies

por ies contlnes, restouronts...),'indicotlon
de lo présence d'ol ergènes se foit obligotoi-
remenl por écrit, sons que e consommoteur
n'oil ô en foire lo demonde. Ces informotions

doivent être portées ô lo connoissonce du
convive, sous forme écriie, de foçon lislb e
ei visib e des ieux où est odmis e pub ic.

Des solulions sonl envisogeobles comme o
mise en ploce d'une étlquette d proximité
immédiote des préporotions culinoires de
foçon qu'i n'existe oucune incerlilude quont
oux denrées ouxquel es el e se ropporte. Ce

ÿpe d'étiqueite doil comprendre à minimo
lo dénominotion de lo préporotion culinoire
et lo liste des ollergènes qu'elle contient
(exemple : u Solode de pôtes * contienl du
g ulen et des ceufs ,').

Dons le codre d'un self , ossurer un offichoge
d plusieurs endroits gorontit lo visibilité (infor

motion relotive oux entrées froides à proxi-
mité immédiote. du buffet de hors-d'ceuvre,
informolion re olive oux p ots principoux près

du poinl de distribuiion choud). Vous ovez

oussi lo possibilité de mettre ô disposition
les fiches lechniques en début de choîne,
ou de metire une officheiie ô côté de l'oli-
nneni, ou encore de l'indiquer sur Lo corte
plofeou-repos.

Déroootion à l'obliootion
d'offichoge
Dons le codre d'une restourolion co lec-

tive louchont des consommoteurs réguliers

{reslouront d'entreprise, contine scoloire,
étoblissement médico-sociol...), lorsque e

consommoleur est en mesure d indiquer,
ovont toute consommotion, qu il refuse de
monger un ou des ingrédients ou ouxllloires

hw

technologiques ou dérivés d'une substonce
ou d'un produit ollergène, le restouroteur n'o
pos obligotion de mentlonner les différents
ollergènes entront dons o composilion des

plots. L'offlchoge des ollergènes n'esl donc
pos obligotoire pour les hôpitoux, où les

ollergies olimentoires des potients sont dé1à

connues de leur service dlététique, ni pour
es étoblissemenls scoloires, dons e codre
du Projet d'occueil individuolisé lPAl). Dons

ce cos, le document ottestont du refus du

consommoteur doit être conservé pendont 3

ons oprès lo fourniture du dernier repos. Une

procédure doit préciser ce qui est mis en

p oce dons 'éioblissemenl dons votre PMS.

Des olternotives ?
Si de prime obord l'éloborotion de repos
sons o lergènes olimentoires poroît être une

conlroinle, elle peut fino emenï être une op-
portunité d'être créoti{ et innovoni I En effet,

lo recherche d'ingrédients et oliments olter-

notifs non ollergènes peut être l'occosion
d'exp orer de nouve es soveurs et textures,

de se monlrer origino, voire même d'omé
liorer e profil nutritionnel d'un p ot ou d'une
préporotion. Ainsi les possibilités d'olterno-
tives sont désormois multiples et il devient
foci e de trouver des solulions I

« Dans le cadre d'un
self, assurer un affichage

plusieurs endroitsa

garantit la visibilité »

,/

Découvrez les lormolions proliques de lo
société (VlCl I su, vicilreslaurotion.com

Ou odress-^z votre demonde à

commerciol@vici - reslou roli on. com

{$ Restauration Collective n"354 - Août/septcmbre 2023

> Former votre personnel de cuisine
ofin de vous conformer
à lo réglementotion ?

r Éloborer vos fiches techniques ?
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